
Comité

Président

Gilbert Henry, Vullierens - 021/869.93.57

Caissier

Léa Schneeberger, Aclens - 078/950.06.53

Secrétaire

Céline Biétry, Gollion - 021/869.81.42 - 079/272.10.81

Représentants:

Dames: Ch.Grandjean  /  Jeunesse: Cl.-L. Brot  /  Hommes: T. Müller

Site internet: www.gym-la-senoge.ch

Cotisation annuelle et conditions d'assurance

Cotisation annuelle: Fr. 160.- pour les adultes (140.- pour les personnes à l'AVS)

Fr. 110.- pour le groupe parents-enfants. Fr. 95.- pour les enfants des autres groupes.

Prestations de la Caisse d'assurance de sport de la FSG,

pour des accidents survenant lors de l'activité gymnique

1. Frais de guérison , y compris le traitement hospitalier en division commune: Maximum CHF 30'000.-- 

    en complément aux prestations d'autres assurances.

2. Frais dentaires : maximum CHF 8'000.-- en complément aux prestations d'autres assurances.

3. Décès : maximum CHF. 40'000.--.

4. Invalidité : CHF 50'000.-- indemnité progressive.

5. Dommages aux lunettes : maximum CHF 1'000.-- par sinistre ou de remplacement. Les premiers CHF 700.-- 

    en totalité ; dès CHF 701.-- jusqu'à CHF 1'300.-- 50 % jusqu'au maximum de l'indemnité de CHF 1000.--.

6. Responsabilité civile : garantie maxima vingt millions de francs.

En ce qui concerne la gymnastique parents-enfants, les personnes accompagnantes sont automatiquement

assurées pour les mêmes prestations que les enfants.

Pour les frais de guérison et les frais dentaires la CAS-FSG intervient seulement en complément aux 

prestations d'autres assurances. Les accidents gymniques doivent être aussi annoncés à l'assurance 

accident privée ou à la caisse maladie.

Bulletin d'inscription              Gymnastique    La Senoge     

Nom    Prénom

Prénom d'un (des) parent(s)

Adresse

Npa / Localité

Date de naissance

N° de téléphone

Adresse e-mail

Groupe

Dès le

Lieu et date:

Signature d'un (des) parent(s):

A retourner à: lea.schneeberger@gmail.com


